
  

Résumé exécutif   

À la suite de son tout premier examen critique du 
cannabis, en janvier 2019, l'Organisation mon-
diale de la Santé a publié un ensemble de recom-
mandations formelles visant à reclassifier le can-
nabis et les substances apparentées. 53 États 
membres de la Commission des stupéfiants 
(CND), dont 11 États africains, devraient voter sur 
ces recommandations en décembre 2020. 
 
Parmi les recommandations de l'OMS, deux en 
particulier semblent être les plus urgentes et per-
tinentes pour les pays africains; à savoir la recom-
mandation 5.1 (concernant la reconnaissance de 
l'utilité médicinale du cannabis) et la recomman-
dation 5.4 (concernant la nécessité de supprimer 
le terme «extraits et teintures de cannabis» de la 
convention de 1961). Soutenir ces deux recom-
mandations offre une opportunité aux gouverne-
ments africains et à la société civile de décoloniser 
davantage les approches de contrôle des drogues 
sur le continent, ainsi que de renforcer la base ju-
ridique internationale pour les programmes 
émergents de cannabis médicinal dans plusieurs 
pays africains. 
 
À cet égard, les principales « demandes » recom-
mandées aux plaideurs et décideurs africains sont 
les suivantes: 

• Soutenir les recommandations les plus ur-
gentes 5.1 et 5.4. 

• Entamer un dialogue actif avec les 
membres de la CND, en particulier les 11 

membres africains de la CND, en souli-
gnant l'urgence des recommandations 5.1 
et 5.4. 

• Participer activement aux réunions et pro-
cessus pertinents au niveau de la CND, et 
souligner la nécessité de faire un suivi de 
l’examen critique. 

• Entamer un dialogue actif et encourager le 
soutien d'autres gouvernements africains 
et d'autres parties prenantes clés telles 
que l'Union africaine, ainsi que des organi-
sations de la société civile, des experts et 
des communautés concernées. 

 

Contexte : le cannabis et le système de 
classification des drogues de l'ONU 

A travers le monde, la plupart des législations na-
tionales relatives à la consommation, la produc-
tion et la distribution de cannabis et de subs-
tances apparentées sont ancrées dans le système 
mondial actuel de contrôle des drogues, institu-
tionnalisé par les trois principales conventions 
des Nations Unies sur les drogues.1 Plus de 300 
substances répertoriées dans ces conventions 
sont soumises à différents degrés de contrôle se-
lon les catégories dans lesquelles elles ont été ins-
crites, ‘en fonction du potentiel toxicomanogène, 
du risque d’abus et de l’utilité thérapeutique des 
substances concernées''. 2  Il est donc crucial de 
noter que ces conventions des Nations Unies sur 
les drogues existent dans le but d’assurer le com-
merce (légal) mondial, la production et l'utilisa-
tion de substances réglementées à des fins 
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médicales et scientifiques, tout en visant à empê-
cher le détournement vers le marché illégal qui 
s'adresse généralement aux besoins non médi-
caux et non scientifiques. 
 
À partir du moment où la Convention de 1961 est 
négociée pour la première fois, le cannabis est in-
clus dans les sections les plus restrictives – les ta-
bleaux I et IV - ainsi que des drogues telles que 
l'héroïne et le fentanyl. Le tableau IV en particu-
lier est désigné - à tort, dans le cas du cannabis - 
pour les substances ayant des «avantages théra-
peutiques» limités.3 Cependant, l'un des compo-
sants chimiques essentiels du cannabis, le drona-
binol/Δ9-tétrahydrocannabinol (THC), est réper-
torié séparément dans le tableau II (moins restric-
tif) de la Convention de 1971.4  
 
Comme l'ont réitéré des experts de divers hori-
zons, la manière dont les substances sont classi-
fiées et contrôlées au niveau de l'ONU est large-
ment basée sur des idéologies culturelles et poli-
tiques, plutôt que sur une évaluation scientifique 
impartiale5 des dommages potentiels de chaque 
substance pour ses utilisateurs et leur environne-
ment. En fait, le niveau de dommages sanitaires 
et sociaux du cannabis (ainsi que d'autres drogues 
strictement contrôlées telles que le LSD et la 
MDMA) s'est avéré inférieur à d'autres drogues 
actuellement classées dans la même catégorie 
(cocaïne, héroïne), et également inférieur aux 
substances légalement réglementées comme le 
tabac et l'alcool (Figure 1).6 
 
Comme indiqué par l'OMS, «en outre, les prépa-
rations à base de cannabis ont démontré leur po-
tentiel thérapeutique pour le traitement de la 
douleur et d’autres affections, comme l’épilepsie 
et la spasticité associée à la sclérose en 
plaques.»7- pour n'en nommer que quelques-uns. 
Au début de 2020, plus de 30 pays ont développé 
une sorte de cadre juridique pour l'utilisation lé-
gale du cannabis médicinal. 
 
Comme en témoignent les tendances mondiales,8 
le cannabis reste la substance illicite la plus 
utilisée sur le continent africain, où le cannabis est 
également cultivé illégalement par les 
communautés rurales avec peu d'autres moyens 
de subsistance viables.9 Dans la plupart des pays 
africains, le statut (restreint) du cannabis 

correspond à celui prescrit par les conventions 
des Nations Unies sur les drogues, et donc à 
l'approche punitive continue de la 
consommation, du commerce et de la production 
de cannabis. Ces dernières années, cependant, un 
certain nombre de pays africains ont adopté 
différentes formes de modifications législatives 
dans le but de réglementer la culture du cannabis, 
l'Afrique du Sud ouvrant la voie en tant que 
premier pays africain à décriminaliser la culture à 
petite échelle pour usage personnel. D'autres 
pays ont pris (ou prennent) des mesures pour 
autoriser la production de cannabis à des fins 
médicales, industrielles et/ou de recherche, 
notamment le Lesotho, le Zimbabwe, le Malawi, 
la Zambie et le Ghana.10 

Figure 1: Dommages relatifs de certaines 
substances psychoactives (source: Wikimedia 
Commons)11 

 

 

Le premier examen critique de l'OMS sur le 
cannabis 

Conformément au mandat des conventions des 
Nations Unies sur les drogues, le comité OMS 
d’experts de la pharmacodépendance (ECDD) 12 
sert d'organe dont la tâche est d'évaluer les effets 
nocifs et l'utilité médicinale potentiels d'une 
substance, principalement du point de vue de la 
santé publique, et de fournir des 
recommandations liées à la classification des 
substances pour les États membres à la 
Commission des Nations Unies sur les stupéfiants 
(CND). 

Étant l'une des premières substances (avec la 
coca et l'opium) inscrites sous contrôle interna- 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 2: Recommandations de l'OMS sur le cannabis et les substances apparentées (source: 
ONUDC)1 
 

5.1 Enlever le cannabis et la résine de cannabis 
du Tableau IV de la Convention de 1961 

5.4 Enlever extraits et teintures de cannabis du 
Tableau I de la Convention de 1961 

5.2.1 Ajouter le dronabinol et ses stéréoisomères 
(delta-9-THC) au Tableau I de la Convention 
de 1961 

5.5 Ajouter une note de bas de page sur les 
préparations de cannabidiol au Tableau I de la 
Convention de 1961 comme suit : 
 
« Les préparations contenant principalement du 
cannabidiol et un maximum de 0.2 pourcent de 
delta-9- tetrahydrocannabidiol ne sont pas sous 
contrôle international » 

5.2.2 Si la 5.2.1 est adoptée: 
Enlever le dronabinol et ses stéréoisomères 
(delta-9-THC) du Tableau II de la Convention 
de 1971 
 

 

5.3.1 Si la 5.2.1 est adoptée: 
Ajouter le tetrahydrocannabinol au Tableau I 
de la Convention de 1961 

5.6 Ajouter des préparations contenant du dronabinol, 
produites soit par synthèse chimique, ou sous 
forme de préparations de cannabis composé 
comme préparations pharmaceutiques contenant 
un ou plusieurs autres ingrédients et de telle sorte 
que le dronabinol ne puisse pas être récupéré par 
des moyens facilement disponibles ou avec un 
rendement qui constituerait un risque pour la santé 
publique, au Tableau III de la Convention de 1961 

5.3.2 Si la 5.3.1 est adoptée: 
Enlever le tetrahydrocannabinol au Tableau I 
de la Convention de 1971 

 

 
 

1 Commission des stupéfiants des Nations Unies et Office des Nations Unies contre la drogue et le crime (2020), WHO 

recommendations on cannabis and cannabis-related substances (Recommandations de l'OMS sur le cannabis et les substances 

apparentées), 

https://www.unodc.org/documents/commissions/CND/Scheduling_Resource_Material/Cannabis/Backdrop_status_16_January.pd

f  

Figure 3: Implications des recommandations de l'OMS sur le cannabis et les substances 
apparentées au cannabis (source: TNI) 
 

Recommandations de l’OMS sur les substances apparentées au cannabis 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

tional, le cannabis n'a pas fait l'objet d'un examen 
critique de l'OMS avant 2018. Les résultats de ce 
tout premier examen critique du cannabis ont été 
publiés en janvier 2019, ainsi qu’une liste de 
recommandations pour la reclassification du 
cannabis et des substances apparentées (figures 
2 et 3).  

 

Principales implications des recommandations 
de l'OMS 

Reconnaissance de l'utilité médicinale du 
cannabis (recommandation 5.1) 

Le statut actuel du cannabis au Tableau I de la 
Convention de 1961 signifie que le cannabis est 
considéré comme hautement addictif et 
susceptible d'abus.13 La mention supplémentaire 
du cannabis au Tableau IV de la Convention de 
1961 implique que le cannabis contient des 
«propriétés particulièrement dangereuses» 14 
avec peu ou pas de valeur thérapeutique. L'OMS 
recommande (5.1) la suppression du cannabis du 
Tableau IV, ce qui, si adopté, signifierait la 
reconnaissance implicite de l'utilité médicinale du 
cannabis dans le système de contrôle des drogues 
des Nations Unies. Cependant, même si cette 
recommandation n'est pas suivie par la CND, les 
pays africains pourraient toujours aller de l'avant 
avec l'autorisation du cannabis médical, car 
l'imposition d'une interdiction totale à des fins 
médicales a toujours été facultative. 15  À cet 
égard, il est important de noter que l'OMS 
recommande de conserver le cannabis au Tableau 
I de la Convention de 1961, même si l'évaluation 
de l'OMS montre que le cannabis ne présente pas 
«le même niveau de risque pour la santé que la 
plupart des autres drogues qui ont été inscrites au 
Tableau I ».16 

 

Intégration du THC dans la Convention de 1961 
(recommandations 5.2.1, 5.2.2, 5.3.1 et 5.3.2) 

À l'heure actuelle, le dronabinol/Δ9-THC - qu'il 
soit naturellement obtenu à partir de matières 
végétales ou produit par synthèse - est inscrit au 
Tableau II de la Convention de 1971. À la suite de 
leur examen critique, l'OMS recommande 
désormais (5.2.1) que le dronabinol/Δ9-THC (et 
six autres isomères du THC) soient ajoutés au 
Tableau I (plus strict) de la Convention de 1961. 

C'est l'une des principales conséquences de la 
décision de recommander la conservation du 
cannabis au Tableau I: en raison du « principe de 
similitude '', le THC devrait être inclus dans le 
même tableau que le cannabis, malgré le fait que 
l'ECDD, dans les précédents examens critiques du 
dronabinol/Δ9-THC, a recommandé qu'il soit 
inscrit au Tableau II et même III de la Convention 
de 1971 qui nécessitent des contrôles beaucoup 
moins stricts. 17  Ce n'est que si ces 
recommandations (5.2.1 et 5.3.1) sont adoptées 
que les membres de la CND voteront alors sur la 
question de savoir si le dronabinol/Δ9-THC et les 
isomères devraient être supprimés de la 
Convention de 1971 (recommandations 5.2.2 et 
5.3.2).18 

 

Exempter les préparations contenant du 
cannabidiol (CBD) 19  avec <0,2% de THC du 
contrôle international (recommandations 5.4 et 
5.5) 

Suite aux recommandations visant à conserver le 
cannabis et à ajouter le dronabinol/Δ9-THC au 
Tableau I de la Convention de 1961, l'OMS 
recommande également (5.4) de supprimer le 
terme « extraits et teintures de cannabis '' du 
Tableau I de la Convention de 1961. À cet égard, 
l'OMS recommande (5.5) d'inclure une note de 
bas de page indiquant que les préparations non 
psychoactives contenant du CBD (qui couvrent 
techniquement les « extraits et teintures '') avec 
un maximum de 0,2% de THC20 ne soient pas sous 
contrôle international. 21  Ces préparations 
contenant du CBD 22  pourraient aller de l'huile 
médicinale aux produits alimentaires et de bien-
être. Cependant, les « extraits et teintures '' 
psychoactifs qui contiennent généralement des 
niveaux plus élevés de THC, tels que l’huile de 
cannabis extraite au butane et les produits 
comestibles, seraient toujours soumis au même 
contrôle que les autres substances inscrites au 
Tableau I de la Convention de 1961. 

 

Moins de contrôle et de restrictions pour les 
«préparations pharmaceutiques contenant du 
THC» (recommandations 5.4 et 5.6) 

La dernière recommandation de l'OMS est fondée 
sur la légitimité croissante de produits 



 

 

pharmaceutiques approuvés tels que le Sativex et 
le Marinol, qui « ne sont associés à aucun 
problème d’abus ou de dépendance et ne sont 
pas détournés à des fins non médicales.''23 Selon 
l'OMS, ces préparations pharmaceutiques - qui 
peuvent contenir du THC obtenu naturellement 
ou synthétisé chimiquement - devraient être 
transférées au Tableau III de la Convention de 
1961, bien que l'on ignore encore quelles seraient 
les implications de cette recommandation (5.6) 
pour les autres «extraits de cannabis naturels aux 
propriétés médicinales » 24  - dont beaucoup ne 
sont pas nécessairement considérés comme des 
«préparations pharmaceutiques» 25  comme 
mentionné par l'OMS. 

 

La pertinence de ces recommandations pour les 
pays africains  

Sur les 193 États membres de l'ONU, 53 sont 
sélectionnés à tout moment pour être 
«membres» de la CND, dont 11 sont originaires de 
la région Afrique. À l'heure actuelle, ces pays sont: 
l'Algérie, l'Angola, le Burkina Faso, la Côte 
d'Ivoire, l'Égypte, le Kenya, la Libye, le Maroc, le 
Nigéria, l'Afrique du Sud et le Togo.26 Bien que 
tous les gouvernements puissent participer aux 
réunions et discussions de la CND, seuls ces 53 
États membres sont en mesure de voter sur les 
recommandations de l'OMS sur la classification. 
En décembre 2020, la CND devrait voter sur les 
recommandations susmentionnées sur le 
cannabis et les substances apparentées - ayant 
déjà retardé un vote en mars 2019 et mars 2020 
pour permettre un examen plus approfondi. Les 
résultats du vote seraient juridiquement 
contraignants pour tous les signataires de la 
Convention de 1961 et de 1971 (dont 52 États 
africains27), obligeant les États à modifier les lois 
nationales sur les drogues et leur classification en 
conséquence. Cependant, il convient de préciser 
que l'adoption de ces recommandations ne serait 
pas nécessairement une obligation pour les 
gouvernements nationaux de lancer des 
programmes légaux de cannabis médical dans 
leurs pays respectifs. 

Néanmoins, à mesure que nous progressons, 
plusieurs questions se posent. Quelle est la 
pertinence des recommandations de l'OMS pour 
les pays africains? Que signifierait la 

reclassification du cannabis au niveau des Nations 
Unies pour les pays africains, en particulier 
compte tenu des origines et de la transformation 
des politiques liées au cannabis en Afrique? Et 
pourraient-elles à l'avenir offrir des avantages et 
des alternatives légales aux millions de petits 
agriculteurs traditionnels dans des pays comme le 
Maroc, l'Afrique du Sud, le Lesotho ou le Ghana 
qui dépendent actuellement de la culture de 
cannabis pour le marché illégal? 

 

Décolonisation du contrôle des drogues 

La recommandation de l'OMS de retirer le 
cannabis du Tableau IV de la Convention de 1961 
(5.1) pourrait être une opportunité pour la société 
civile africaine et les gouvernements de 
décoloniser davantage les approches de contrôle 
des drogues sur le continent, notamment en 
remettant en cause le discours qui a longtemps 
miné le potentiel médicinal du cannabis et en 
reprenant possession de l'usage culturel et 
traditionnel séculaire de la plante qui précède le 
colonialisme.28 

Les récits historiques montrent que le cannabis 
est arrivé pour la première fois en Afrique au Xe 
siècle, à la suite d'échanges avec des 
commerçants ou des voyageurs sud-asiatiques, 
par lesquels le cannabis s'est propagé à partir de 
la partie sud-est de l'Afrique, et quelques siècles 
plus tard à partir de la côte méditerranéenne.29 
Au cours des cinq à sept siècles suivants, le 
cannabis - connu sous ses différents noms (tels 
que qannab ou kif en Afrique du Nord, urumogi 
en Afrique centrale, dagga en Afrique australe) 
s'est propagé à d'autres parties de l'Afrique, où il 
est devenu de plus en plus apprécié et 
commercialisé principalement pour ses qualités 
fumables et psychoactives, ainsi que pour ses 
utilisations manufacturières et médicinales. 

Après l'arrivée des puissances coloniales 
européennes en Afrique dans les années 1800, la 
culture et le commerce légaux du cannabis sont 
devenus imposables par les gouvernements 
coloniaux, principalement comme moyen de tirer 
profit de la richesse et en partie pour 
approvisionner le marché pharmaceutique 
européen. En Afrique du Nord, cela a conduit à la 
formation de régimes de monopole du cannabis 
contrôlés par les puissances coloniales française 



 

 

et espagnole jusqu'aux années 1950. Dans 
d'autres parties de l'Afrique, cependant, cette 
période a été de courte durée et rapidement 
suivie de mesures prohibitives et de tentatives de 
diabolisation de la consommation de cannabis 
chez les locaux, d'autant plus que les 
gouvernements coloniaux prévoyaient des 
revenus plus élevés en exportant de nouveaux 
produits tels que le café et le tabac. Dans ce 
contexte, on peut observer la dualité de l'héritage 
colonial du contrôle du cannabis en Afrique: de la 
taxation de la production et du commerce légaux 
au XIXe siècle, à la prohibition à partir du début 
du 20e siècle. Cette dernière a été initiée par les 
gouvernements coloniaux avant même que la 
question du cannabis ne soit soulevée lors de la 
Convention internationale de l'opium de 192530, 
l'un des traités fondateurs précédant le régime 
actuel de contrôle des drogues des Nations Unies. 

La prohibition du cannabis a également conduit à 
la stigmatisation et à la marginalisation des 
personnes qui utilisaient la substance, 
notamment « des chômeurs en Afrique du Sud, 
des paysans en Égypte, des prostituées et des 
mendiants au Maroc et des travailleurs acharnés 
en Angola ''. 31  Cela va sans dire que la 
catégorisation très restrictive du cannabis en 
Afrique et ailleurs aujourd'hui est d'origine 
coloniale, mais plus important encore, qu’elle est 
dépassée et sans fondement scientifique. 

 

Programmes de cannabis médicinal  

En effet, le discours d'origine coloniale qui ne 
tient pas compte de l'utilité médicinale du 
cannabis s'est lentement estompé en Afrique, 
alors que de plus en plus de pays africains 
envisagent la perspective socioéconomique de 
réglementer légalement le cannabis à des fins 
médicinales, industrielles et scientifiques. Même 
si le cadre institutionnel actuel du régime de 
contrôle des drogues des Nations Unies ne fait 
pas obstacle à de tels efforts,32 la transformation 
du statut du cannabis au sein du système de 
classification des drogues des Nations Unies 
renforcerait la base juridique internationale de 
ces nouveaux programmes de cannabis 
médicinal. Conformément à cette évolution, 
l'Union africaine souligne, dans son Plan d'action 
sur le contrôle des drogues et la prévention du 

crime (2019-2023), la nécessité de prendre en 
considération « les dispositions locales pour la 
production locale de substances et plantes 
réglementées à usage scientifique et médical, 
conformément aux conventions internationales 
sur les drogues ».33 

La recommandation (5.1) de l'OMS de supprimer 
le cannabis du Tableau IV de la Convention de 
1961 semble pertinente car son adoption 
légitimerait davantage le statut international du 
cannabis en tant que (source de) médicament. 
Pendant ce temps, la recommandation de l'OMS 
de desserrer les mesures de contrôle pour 
certaines préparations médicinales (5.4, 5.5 et 
5.6) pourrait en principe constituer une autre 
opportunité pour les pays africains intéressés à 
développer une industrie légale nationale (et 
potentiellement orientée vers l'exportation) du 
cannabis. Cependant, les gouvernements et la 
société civile doivent rester prudents et veiller à 
ce que la porte pour les préparations à base de 
plantes plus naturelles ne soit pas fermée via ces 
développements. Le Ghana, par exemple, a 
récemment adopté un projet de loi réglementant 
la production légale de chanvre contenant moins 
de 0,3% de THC, un pourcentage déjà supérieur à 
celui prescrit dans la recommandation 5.5. En 
outre, la référence explicite aux «préparations 
pharmaceutiques» et la mise en évidence de 
produits tels que le Sativex et le Marinol dans la 
recommandation 5.6 peuvent poser des défis aux 
pays ayant une longue histoire d'utilisation 
thérapeutique de préparations à base de 
cannabis qui sont plus à base de plantes et de 
nature traditionnelle, 34  comme l'Afrique du 
Sud35, le Zimbabwe,36 le Mozambique,37 et plein 
d'autres. 38  Cela semble contredire l'importance 
renouvelée que l'OMS accorde à la promotion de 
la médecine traditionnelle en général.39  

Inévitablement, la mise en place de programmes 
légaux de cannabis médicinal en Afrique aurait un 
impact considérable sur des millions de 
travailleurs ruraux actuellement dépendants de la 
culture illégale de cannabis.40 Ces communautés 
ont jusqu'à présent été largement exclues du 
marché légal émergent, et continueraient 
probablement de l'être si le régime de contrôle 
des drogues des Nations Unies devenait une 
institution qui favorise de plus en plus les grandes 
entreprises, dont beaucoup ont bénéficié d'un 



 

 

traitement préférentiel dans les systèmes de 
licence de cannabis médical à travers le monde,41 
y compris au Lesotho42 et en Afrique du Sud.43 
Ceci étant dit, certaines recommandations de 
l'OMS, en particulier le transfert du THC de la 
Convention 1971 à celle de 1961, et les 5.5 et 5.6, 
doivent être abordées avec prudence. Les 
approuver sous leur forme actuelle avec le seuil 
extrêmement bas de 0,2% et le libellé 
«préparations pharmaceutiques» semble 
accorder un traitement préférentiel aux grandes 
entreprises par rapport aux techniques de culture 
plus traditionnelles et aux plantes médicinales. 
D'un autre côté, le soutien aux recommandations 
5.1 et 5.4 semble plus urgent et potentiellement 
plus fructueux, en particulier dans le contexte du 
développement scientifique et politique du 
cannabis médicinal basé sur les principes de santé 
publique et de droits humains. À cet effet, l'article 
28 de la Convention de 1961 exige des pays qu'ils 
créent des agences gouvernementales 
spécialisées chargées de maintenir le contrôle de 
la production et du commerce du cannabis 
médicinal. 

 

Prochaines étapes: calendrier et «demandes de 
plaidoyer» pour les gouvernements africains 

Étant donné l'inclusion précoce du cannabis dans 
le régime international de contrôle des drogues, 
l'examen critique de l'OMS sur le cannabis était 
attendu depuis longtemps. Tout en respectant 
pleinement le rôle indépendant et extrêmement 
important que joue le comité OMS d’experts de la 
pharmacodépendance, beaucoup estiment que 
les recommandations auraient pu être de plus 
grande portée. Des critiques ont remis en 
question la décision de l'OMS de ne pas 
recommander la suppression du cannabis du 
Tableau I de la Convention de 1961, d'autant plus 
que la propre évaluation des risques menée par 
l'OMS montre que le cannabis n'y a pas sa place.44 
Compte tenu de l'avancée rapide de la recherche 
scientifique sur le cannabis, un examen plus 
régulier de la plante serait souhaitable afin de 
mettre à jour les considérations de classification 
avec de nouvelles connaissances scientifiques sur 
la plante dans le but de préserver l'intégrité du 
système de classification international. 
Néanmoins, l'importance politique de l'examen 

critique de l'OMS sur le cannabis ne doit pas être 
sous-estimée, pas plus que les recommandations 
qui en découlent, qui représentent une 
opportunité pour la modernisation du système de 
contrôle des drogues des Nations Unies (et, par 
extension, des politiques nationales de contrôle 
des drogues en Afrique et dans le monde). À cet 
égard, un engagement actif de la société civile et 
des gouvernements est nécessaire dans le but 
d’encourager un résultat positif à la CND. 

 

Calendrier de plaidoyer  

Lors de la CND, début mars 2020, les États 
membres ont convenu par consensus de retarder 
le vote et de «poursuivre… l'examen des 
recommandations de l'Organisation mondiale de 
la santé sur le cannabis et les substances 
apparentées au cannabis, en tenant compte de 
leur complexité, afin de clarifier les implications 
et les conséquences de ces recommandations, 
ainsi que le raisonnement qui les sous-tend, et 
décide de voter lors de la reprise de sa soixante-
troisième session en décembre 2020, afin de 
préserver l'intégrité du système international de 
programmation ».45  

Les États membres ont poursuivi les discussions 
depuis mars via des consultations informelles 
(fermées et non enregistrées) qui se tiennent en 
ligne (en raison de la pandémie mondiale de la 
COVID-19 qui s'est déclarée depuis la tenue de la 
CND en mars). Une série de trois réunions dites 
‘réunions thématiques’ (Topical meetings) est 
désormais également prévue les 24 et 25 juin (à 
nouveau en ligne - avec un accent sur les «extraits 
et teintures» et le CBD), les 24 et 25 août (sur le 
THC et les préparations) et les 16 et 17 septembre 
2020 (sur la suppression du cannabis du Tableau 
IV). Ce type de réunions est une nouvelle 
méthode de travail, mais semble 
malheureusement rester informel, sans 
traduction, sans diffusion sur le Web ni 
enregistrement, et sans invitation pour les 
observateurs de la société civile (comme cela 
aurait été le cas pour une réunion formelle, selon 
les règles de l'ONU). Cependant, les États 
membres ont été encouragés à inclure des 
«experts» dans leurs délégations pour ces 
réunions thématiques, qui peuvent inclure des 
experts de la société civile. Les États membres ont 



 

 

également été invités à présenter des 
communications écrites. 

Cette série de ‘réunions thématiques’ sera 
ensuite suivie d'une réunion intersession officielle 
de la CND le 18 septembre 2020, à laquelle la 
société civile devrait pouvoir assister et 
demander à intervenir. Les 12 et 16 octobre, le 
Comité OMS d'experts tiendra sa prochaine 
réunion, ouvrant la possibilité de reconsidérer 
certaines des recommandations si les discussions 
de la CND leur ont fourni des arguments 
convaincants de nature sociale, juridique ou 
administrative pour le faire (la CND n’a pas de 
mandat pour contester l'évaluation 
médicale/scientifique de l'OMS). 

La reprise de la 63ème session de la CND est alors 
prévue pour les 3 et 4 décembre 2020 à Vienne46 
où les 53 membres de la CND devraient enfin 
voter sur les recommandations de l'OMS. Il est 
possible pour les membres de la CND de voter 
uniquement sur certaines recommandations et 
non sur d'autres. À cet égard, la priorité devrait 
être accordée aux recommandations les plus 
évidentes et les plus urgentes, notamment la 5.1 
(supprimer le cannabis du tableau IV) et la 5.4 
(supprimer le terme «extraits et teintures de 
cannabis» de la Convention de 1961). 

C'est donc maintenant un moment clé pour le 
plaidoyer de la société civile à travers le continent 
en vue de sensibiliser à ce processus «en direct» 
et à son importance pour les pays africains. Il est 
important que le plus grand nombre possible de 
gouvernements africains participent à ces 
discussions, et pas seulement les 11 membres de 
la CND de la région qui peuvent réellement voter. 
Nous proposons, certaines des «demandes de 
plaidoyer» que les ONG peuvent apporter à leurs 
représentants gouvernementaux.47 
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Demandes concrètes: 
 

• Soutenir les recommandations les plus évidentes et 
les plus urgentes: 5.1 (supprimer le cannabis du 
Tableau IV, reconnaissant ainsi son utilité médicale) 
et 5.4 (supprimer le terme « extraits et teintures de 
cannabis '' de la Convention de 1961).  

 

• Remettre en question les implications potentielles 
des autres recommandations pour la 
reconnaissance et la réglementation des 
médicaments traditionnels et à base de plantes de 
cannabis, et demander à l'OMS de modifier certains 
détails en conséquence lors de la prochaine réunion 
du comité OMS d’experts de la 
pharmacodépendance, ou de les reconsidérer 
ultérieurement. 

 

Demandes de processus: 
 

• Insister sur la nécessité de donner suite à l'examen 
critique, alors que la recherche scientifique 
continue de jeter un nouvel éclairage sur les risques 
et les avantages du cannabis, en particulier en 
réponse à la recommandation de l'OMS de 
conserver le cannabis au Tableau I de la Convention 
de 1961. 
 

• Participer activement aux réunions de la CND 
relatives aux recommandations de l'OMS sur le 
cannabis et les substances apparentées, en 
particulier afin de soutenir les recommandations 5.1 
et 5.4, d'assurer des mécanismes de vote clairs et 
d'améliorer la clarté des recommandations de 
l'OMS et de leurs implications. 
 

• Entamer un dialogue actif avec d'autres 
gouvernements pour discuter de ces questions, en 
particulier avec les 11 membres africains de la CND: 
l’Afrique du Sud, l’Algérie, l’Angola, le Burkina Faso, 
la Côte d'Ivoire, l’Égypte, le Kenya, la Libye, le 
Maroc, le Nigéria, et le Togo. 
 

• Entamer un dialogue actif avec l'Union africaine sur 
cette question en vue d’encourager leur 
engagement et leur coordination, conformément 
au Plan d'action sur le contrôle des drogues et la 
prévention du crime (2019-2023). 
 

• Consulter et dialoguer activement avec les 
organisations de la société civile, les experts et les 
représentants des communautés affectées dans les 
pays africains. 
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